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Le 02 novembre 2010
À TOUS LES CONSEILLERS,

À la CONSEILLÈRE,

À tous les contribuables,

Il m'est agréable de vous soumettre un rapport détaillé sur les opérations de notre municipalité afin de me conformer aux exigences du Code municipal.  Nous allons traiter des sujets suivants:

· La situation financière de la municipalité au 3l            décembre 2009  

· Le dernier rapport du vérificateur du 26 janvier 2010;      

· L'indication préliminaire se rapportant aux états           financiers du présent exercice;

· L'orientation générale du prochain budget;

SITUATION FINANCIERE AU 31 DÉCEMBRE 2008
Pour l'exercice financier se terminant au 3l décembre 2009, le revenu total s'élevait à $1 231 931, alors que les dépenses s'élevaient à $ 1 045,992, ce qui laissait un surplus de 185 939$ avant affectation. 
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR
La municipalité avait mandaté la firme Longchamps, Proulx & Pellerin, c.a. pour effectuer notre vérification de l'année 2009. Ces derniers ont confirmé avoir vérifié le bilan du fonds d'administration, les états des actifs immobilisés au 31 décembre 2009, ainsi que l'état des revenus et dépenses du fonds d'administration de l'exercice terminé à cette date.  Leur vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues et a comporté par conséquent des sondages et autres procédés que nous avons jugés nécessaires dans les circonstances.  A leur avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la municipalité au 31/12/09, ainsi que les résultats de ses activités et de l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé à cette date, selon les principes comptables généralement reconnus du Canada.
INDICATION PRÉLIMINAIRE DE LA SITUATION

FINANCIERE AU 31 OCTOBRE 2010
Notre secrétaire-trésorière, Mme Céline Biron, m'avise que le montant total des revenus, incluant les comptes à recevoir, s'élèveraient à 1 119 627$.  Les dépenses s'élèvent à 879 350$ répartit comme suit:

ADMINISTRATION
174 228.00

SÉCURITÉ PUBLIQUE
123 116.00

TRANSPORT ROUTIER
226 483.00

HYGIENE DU MILIEU
 71 055.00

LOISIRS
 33 645.00

URBANISME
109 236.00

BIBLIOTHEQUE
  5 899.00

SUBVENTION
 20 208.00

FRAIS DE CAISSE ET FINANCEMENT
115 468.00


879 350.00


SUITE VERSO

D'ici le 31 décembre prochain, nous prévoyons des dépenses pour un montant d'environ 342 599.00$. Ce qui nous laisse envisager un surplus d’environ 42 322$. Pour l’année 2010, nous avons fait une appropriation de surplus de 101 300$. Un montant de 60 000$ déjà déboursé pour l’achat du tracteur, appareils respiratoires et tracteur à gazon n’est pas inclus dans les dépenses puisqu’il fera l’objet d’un règlement d’emprunt au montant de 75 000$ lorsque nous recevrons la facture de l’achat de la pompe chez Aréo-Feu.
RAPPORT ANNUEL SALAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL
Pour me conformer à l'article 11 de la loi sur le traitement des élus municipaux, je vous informe que la rémunération des membres du conseil pour l’année 2010 est la suivante :          

                     Maire       maire-suppléant      conseiller

Rémunération :      8 000$         4 000$             2 666.67$

Allocation de       

Dépenses :          4 000$         2 000$             1 333.33$

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROCHAIN BUDGET

1. L’entretien et réparation de nos chemins municipaux ainsi que le nettoyage et le creusage des fossés.

2. Prévoir les sommes d’argent nécessaires, en vue             d’acquitter la facture du gouvernement du Québec pour la    Sûreté du Québec.

3. La municipalité a effectué des travaux d’asphaltage sur la rue Turmel. Nous avons terminé les travaux de construction sur la route du village, il peut y avoir encore quelques correctifs à faire et le tracé des lignes.  Sans doute avez-vous remarqué que la limite de vitesse a été abaissée à 50 km à la demande de la municipalité.

4. Nous continuerons à former nos pompiers et à moderniser  l’équipement pour une meilleure sécurité. Nous serons obligé de remplacer notre camion citerne, celui que nous possédons n’est plus conforme.

5. On est  toujours à l’écoute de ceux et celles qui           auraient des projets  de petite et de moyenne entreprise.    Nous avons développé avec la CDECJ une subvention pour      maison neuve de 5000.00$ sur 5 ans et la Caisse du Cœur     de Lotbinière un montant de 2000.00$ à la construction.     Pour plus d’informations CDECJ ou à la municipalité.

 

En terminant, je tiens à remercier tous ceux qui ont à cœur le développement de la municipalité et le mieux-être de tous ses contribuables. Je tiens à remercier les membres de la CDECJ et les membres de la coopérative du golf   ¨Les boisés de Joly¨ pour tout le travail accompli au cours de l’année, soit par la réalisation du terrain et la construction du bâtiment multifonctionnel, projet de 1,650,000.00$, dont 550,000.00$ du gouvernement du Québec, 550,000.00$ du gouvernement du Canada, 350,000.00$ de la CDECJ et 200,000.00 de la municipalité.



Merci aux conseillers, ainsi qu’à tout le personnel pour leur travail.








Bernard Fortier








Maire

LISTE DES CONTRATS TOTALISANT PLUS


DE 25000$ TEL QUE L'ARTICLE 955 DU 


CODE MUNICIPAL L'EXIGE ET DEPUIS LE 1ER nov. 09
B.P.R.: 
348 496$

Ministre des Finances :
 75 478$

MRC Lotbinière :
109 907$

Excavation GPC contrat incluant partie MTQ       1 646 303$
Transport Mercier et Fils :
 83 413$
Garage Boissoneault :   
 47 859$
CDECJ :
116 337$
Financière Banque Nationale :
 60 632$
Ministère du Revenu :
 26 003$

Pavage Lagacé & Frères :
 50 919$

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES SUR LA ROUTE DU VILLAGE, BORNES
Les personnes ayant des bornes d’enlevées sur leur terrain lors des travaux d’installation du réseau d’égout et dont la propriété possède un lot distinct ou ayant un certificat de bornage doivent communiquer au no. 728-2984 avant le 15 novembre 2010 pour nous en aviser. Pas la suite, il sera trop tard pour revenir sur ce sujet.

Joly fêtera le 75e anniversaire de sa paroisse en 2011.

Le comité organisateur des Fêtes a retenu pour clôturer ses activités, une parade de chars allégoriques ayant pour thème d’hier à aujourd’hui, dimanche le 14 août 2011 à 13hrs.30. sur la rue principale à Joly.

Le comité des Fêtes de Joly désire inviter tous les commerces, les mouvements et les particuliers à fabriquer un char allégorique pour être dans la parade. Pour plus d’informations communiquer  avec M. Benoît ou Éric Fortier au numéro 418-728-2260, ou cellulaire : 418-930-5478 le plus tôt possible, les deux responsables de la parade.

Bienvenue à tous, le Comité organisateur des fêtes
Ensemble, dénonçons la violence! 
Nous vous invitons à porter le ruban blanc dans la semaine du 30 novembre au 6 décembre pour dénoncer la violence faite aux femmes. L’an dernier, 5 000 rubans ont été distribués dans 55 entreprises et organismes de la région. Le jeudi 2 décembre, plusieurs équipes distribueront des rubans dans les commerces de Laurier-Station, St-Flavien et St-Agapit. 

Vous pouvez vous impliquer en distribuant des rubans blancs dans vos groupes (cercles de fermières, bibliothèque, comités, etc.) ou en vous joignant à nous le 2 décembre prochain. Pour recevoir du matériel ou pour plus d’information, téléphonez au (418) 728-4402. 

Ensemble dénonçons la violence faite aux femmes. 
C’est un pas de plus vers un monde sans violence






